
UN semi-remorque demarque Renault, immatri-culé FZ-115-AA, ayant àbord le chauffeur et son as-sistant, s'est retrouvé dansle décor, le mardi 25 dé-cembre dernier au petitmatin, à une quarantainede kilomètres de l’entréede Makouké, sur la Natio-nale 1. Les deux occupantsdu mastodonte sont, heu-reusement, sortis des dé-combres sans trop dedifficultés. D'importantsdégâts matériels sont tou-tefois à déplorer.Selon les témoignages duconducteur recueillis surles lieux – ce dernier a re-quis l’anonymat–, le semi-remorque revenait de larégion de Gamba avec unchargement de planchessciées. Il affirme que levoyage s'est bien dérouléjusqu'à Lambaréné, le chef-lieu de la province duMoyen-Ogooué. Malheureusement, par-venu aux villages Benguié,

juste à l'entrée de Ma-kouké, le mastodonte a étévictime d'une embardéesoudaine. A ce qu'il semble,le camion serait tombédans une crevasse, aprèsun dépassement dange-reux avec un véhicule rou-lant dans le sens inverse. 
« L'automobile qui se ren-
dait à Lambarené a davan-
tage serré de mon côté.
Cette situation m'a
contraint à tomber brus-
quement dans l'énorme
trou, qui a causé le déséqui-
libre de mon camion et que
nous nous retrouvions dans

le décor», raconte leconducteur. Suite à cette sortie deroute, la remorque a ter-miné les roues en l’air. Tan-dis que la partie de lacabine s'est littéralementrenversée, avant de se re-mettre sur sa position ini-tiale. « Le fait que nous
soyons sortis en vie de cet
accident relève du miracle.
Car mon assistant et moi
aurions bien pu y laisser nos
vies », souligne le chauffeur,encore sonné lors de notreéchange.

Un semi-remorque fait une embardée à l'entrée de Makouké
Accident de la circulation  sur la Nationale 1
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Le semi-remorque sérieusement endommagé après
l'embardée.
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La remorque renversée et détachée du camion,
avec son chargement de planches.
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C'est une crevasse comme celle-ci, qui a été 
à l'origine de l'accident.
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L'ANTENNE de la Policejudiciaire (PJ) de la pro-vince du Woleu-Ntemvient de mettre un termeaux activités d'ArthurNdong Ndzigui, un Gabo-nais de 25 ans, qui excel-lait dans le trafic destrophées d'éléphant dansle département del'Okano. Le mis en cause aété épinglé par les Offi-ciers de police judiciaireavec quatre (4) pointesd'ivoire par devers lui. Ilété placé en détentionpréventive à la maisond'arrêt d'Oyem, le ven-dredi 21 décembre 2018.Une source proche dudossier indique que lesservices des Eaux et fo-rêts du département del’Okano ont été informésdes activités de NdongNdzigui par un indic. Et, à

leur tour, les éléments decette unité paramilitaireont mis les flics de la PJsur les traces de cet indi-vidu. L'interpellation de ArthurNdong, a-t-on appris, in-tervient quelques se-maines seulement aprèssa sortie de prison. Eneffet, le mis en cause avaitpurgé, il n'y a pas long-temps, une peine de cinq(5) mois d'emprisonne-

ment pour détention etcommercialisation decannabis. Cette fois, il venait de tuerdeux éléphanteaux lorsd’une partie de chassedans son village de Mbe-lelen, sur l'axe Mitzic–Sam. Après avoir prélevé lestrophées sur les carcassesdes jeunes pachydermes,le braconnier présumédonne rendez-vous, le

mardi 18 décembre, à unclient pour une transac-tion. Il ne sait pas que cejour-là, une souricière estmise en place par la PJ,aux fins de l'appréhender. Pour ce faire, un agentsera envoyé par la direc-tion des investigationspour jouer le rôle declient. Après avoir mis le chas-seur en confiance dans sachambre d'hôtel, lieu re-

tenu pour le deal, le poli-cier infiltré parviendraensuite à envoyer discrè-tement un message télé-phonique à ses collègues.Arthur Ndong Ndzigui estdonc pris en flagrant délitde détention de pointesd'éléphant. Il est ensuiteconduit sous bonne es-corte à Oyem pour la suitede la procédure   Pendant son interroga-toire, il a reconnu les faits

qui lui sont reprochés, dé-clarant aux enquêteursqu’il venait de sortir deprison et avait besoind’argent pour survivre.D'où son idée d’aller faireune partie de chasse dansson village natal...Des arguments qui n’au-ront visiblement pas jouéen sa faveur, puisque la PJ,les Eaux et Forêts et  l’Or-ganisation non gouverne-mentale (ONG)conservation et Justice,sont restées fermes,condamnant son acteconformément aux arti-cles 92, 274 et 275 duCode forestier en vigueurdans notre pays. Lesquelsinterdisent la chasse etl’abattage des éléphan-teaux, espèces intégrale-ment protégées, et lacommercialisation deleurs trophées. Le jeune chasseur d’élé-phanteaux a été présentédevant le parquet d'Oyempour répondre de sesactes.

Un braconnier récidiviste neutralisé avec 
quatre pointes d'ivoire

Trafic des pièces d'animaux protégés à Mitzic  
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Oyem/Gabon  

Arthur Ndong Ndzigui, l'abatteur présumé de deux
jeunes pachydermes...
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...a été incarcéré à la maison d'arrêt d'Oyem.
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